


























COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerciale) 


C A N A D A 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 


No : 500-11-042173-126 


 


DATE :  18 octobre 2012 


 


SOUS LA PRÉSIDENCE DE :  L’HONORABLE CLAUDE AUCLAIR , J.C.S. 


 


DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS DES 
COMPAGNIES, L.R.C. (1985), c. C-36 EN SA VERSION MO DIFIÉE 


 
CT-PAIEMENT INC. 


- et - 


CT-PAIEMENT SOLUTIONS D’OPÉRATIONS DÉBIT ET CRÉDIT COMMANDITÉ INC.  


- et - 


CT-PAIEMENT SOLUTIONS D’OPÉRATIONS DÉBIT ET CRÉDIT S.E.N.C. 


  Débitrices 


- et - 


RSM RICHTER INC. 


  Contrôleur 


-et- 


CENTRALE TAXES INC. 


  Mise-en-cause 


 


JUGEMENT HOMOLOGUANT LE PLAN D’ARRANGEMENT ET 
APPROUVANT LA RÉORGANISATION DES DÉBITRICES 
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[1] Le Tribunal, saisi de la Requête des débitrices pour obtenir l’homologation d’un plan 
d’arrangement et différentes ordonnances relatives à une réorganisation 
(la « Requête »), présentée par CT-Paiement inc., CT-Paiement Solutions d’Opérations 
Débit et Crédit Commandité inc. et CT-Paiement Solutions d’Opérations Débit et Crédit, 
s.e.n.c. (ci-après collectivement, la « Débitrice  ») rend le présent jugement : 


[2] VU la Requête, les pièces et l’affidavit à son soutien;  


[3] CONSIDÉRANT QUE la Débitrice a soumis un plan d’arrangement à ses créanciers en 
date du 10 septembre 2012 (tel qu’il peut être amendé ou complété, le « Plan  »); 


[4] CONSIDÉRANT QUE la mise en place du Plan nécessite une réorganisation de la 
structure corporative de la Débitrice et ses sociétés liées afin de permettre l’injection de 
nouvelles sommes par des investisseurs, le tout tel que décrit au plan de réorganisation 
joint au présent jugement comme Annexe A  (la « Réorganisation »);  


[5] CONSIDÉRANT les dispositions pertinentes de la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers (la « LACC  ») et de la Loi sur les sociétés par actions (Québec) 
(la « LSAQ  »); 


[6] CONSIDÉRANT qu’il est approprié dans les circonstances d’homologuer le Plan et 
d’approuver la Réorganisation; 


 
POUR CES MOTIFS : 


[1] ACCUEILLE la Requête; 


[2] DÉCLARE  valide et suffisante l’avis de présentation de la Requête tel que signifié; 


[3] DÉCLARE que les termes qui ne sont pas autrement définis au présent jugement ont le 
sens qui leur est donné au Plan et à la Réorganisation; 


Homologation du Plan 


[4] DÉCLARE  que l’assemblée des créanciers de la Débitrice le 10 octobre 2012 a été 
dûment convoquée et tenue;  


[5] DÉCLARE que le Plan a été approuvé par la majorité requise des créanciers ordinaires 
conformément à la LACC; 


[6] DÉCLARE que le Plan est juste et raisonnable et dans le meilleur intérêt de la Débitrice, 
des Créanciers et de toute autre Personne; 


[7] HOMOLOGUE et APPROUVE,  à toutes fins que de droit, le Plan conformément à 
l’article 6 de la LACC; 


[8] DÉCLARE  qu’à la Date de prise d’effet, le Plan sera en vigueur et opposable à la 
Débitrice, aux Créanciers, et à toute autre Personne;  


[9] DÉCLARE qu’à la Date de prise d’effet, les quittances contenues au Plan seront en 
vigueur et opposables à toute Personne; 
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[10] DÉCLARE qu’à la Date de prise d’effet, chaque Créancier sera réputé avoir renoncé à 
tout défaut de la part de la Débitrice aux termes de toute convention pouvant exister 
entre un tel Créancier et la Débitrice et qui serait survenue antérieurement ou 
postérieurement à la Date de Détermination; 


[11] DÉCLARE  que sur dépôt au dossier de la Cour du certificat d’accomplissement prévu 
au paragraphe 7.4 de Plan, la Charge A&D et la Charge d’administrative seront 
automatiquement radiées;  


Approbation de la Réorganisation 


[12] DÉCLARE  que la Réorganisation et l’Investissement sont justes et raisonnables et qu’ils 
sont faits dans l’intérêt de la Débitrice et de ses sociétés liées, des Créanciers et de 
toute autre Personne; 


[13] APPROUVE  toutes et chacune des étapes de la Réorganisation conformément à 
l’article 411 de la LSAQ, notamment : 


a. la fusion entre la mise-en-cause Centrale Taxes inc. (« Centrale Taxes  ») et la 
Débitrice CT-Paiement inc. (« CT ») selon le projet de convention de fusion 
prévu à la Réorganisation  


b. les Nouveaux Statuts et l’émission des Actions Temporaires, selon ce qui est 
prévu à la Réorganisation; 


c. l’annulation de toute convention entre actionnaires de la Débitrice et de Centrale 
Taxes, de toute convention unanime entre actionnaires de la CT et de Centrale 
Taxes et de tout droit d’achat, de rachat, de conversion ou d’option d’achat 
d’actions de CT et de Centrale Taxes, et de tout autre droit d’acquérir des 
actions de CT et Centrale Taxes de quelque forme que ce soit; 


d. l’annulation des Actions Temporaires, sans considération; 


e. l’émission des actions catégorie A, C et D selon ce qui est prévu à la 
Réorganisation; 


f. l’échange des débentures émises par la Débitrice en faveur des Créanciers 
Convertis en des actions catégorie C et D; 


[14] AUTORISE  CT et Centrale Taxes, et leurs administrateurs, à exécuter tout formulaire, 
convention, documentation, certificat d’actions ou tout autre instrument nécessaire pour 
mener à bien et donner plein effet à la Réorganisation et ce, sans qu’il ne soit 
nécessaire de solliciter ou d’obtenir quelque autre autorisation ou approbation que ce 
soit, notamment l’autorisation et l’approbation des actionnaires de la CT ou de Centrale 
Taxes; 


[15] ORDONNE à CT de transmettre au Registraire des entreprises du Québec les 
Nouveaux Statuts et une copie du présent jugement conformément à l’article 412 de la 
LSAQ, dans les meilleurs délais suite à la clôture de la Réorganisation;   
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Général 


[16] ORDONNE  que toute question ou différend relatif à l’interprétation, à l’application et à la 
mise en œuvre du Plan et de la Réorganisation, et aux conséquences qu’ils emportent 
sur toute Personne, sont de la juridiction exclusive de la Cour;  


[17] DÉCLARE  que la Débitrice et le Contrôleur pourront, si nécessaire, s’adresser à la Cour 
pour obtenir toute directive, instruction ou ordonnance relative au Plan et à la 
Réorganisation;  


[18] LE TOUT sans frais. 


 


 
 


 
 


 CLAUDE AUCLAIR, J.C.S.  
 


Me Jean Legault 
Me Jonathan Warin 
Lavery, de Billy, s.e.n.c.r.l. 
Procureurs de la Débitrice  




































































































































































































































































































































